
Fiche d’inscription club

357 chemin du barade, 40390 Saint Martin de Seignanx

0649769560

lesecuriesdavaren@gmail.com

 

1/ Droits d’accès aux installations :

TARIFS GENERAUX 

École d’équitation à partir du galop 3.

Valable du 1er Septembre au 30 Juin de chaque année.

Pour accéder, à des fins sportives, aux installations du club (manège, carrière, parcours, écuries, 

ainsi que tout équipement sportif recensé), pour circuler librement dans ces installations, pour 

contribuer à la « vie du club », chaque cavalier doit s’acquitter d’un « droit d’accès ». Ce droit est 

personnel et incessible. Il est d’un montant de 80 euros à régler entre septembre et Janvier.

Ce droit d’accès relève du taux de tva de 5.5%.

2/ Enseignement et encadrement dans la pratique équestre :

C’est la transmission par le personnel qualifié du club des connaissances nécessaires pour la 

pratique de l’équitation à des fins de loisir ou de compétition.

Afin de recevoir cet enseignement, les cavaliers achètent des abonnements annuels valables 10 

mois de Septembre à Juin et hors vacances scolaires. Il faudra suivre les cours dans une reprise 

à date et heure fixes sur l’année scolaire. 



3/ Licence fédérale :

La licence annuelle émise par la Fédération Française d’Equitation est obligatoire pour la 

pratique de l’équitation, dans tout établissement affilié comme les écuries d’Avaren.

- Licence FFE – de 18 ans : 25€ - Licence FFE + de 18 ans : 36€ (sous réserve de modification 

de la part de la FFE).

 4/ Tarifs :

 Ces tarifs s’appliquent à des cavaliers non propriétaires de leur équidé.

Moins 10% s’appliquent au tarif annuel de l’abonnement lorsque vous avez un contrat de 

mise en pension au sein des écuries d’Avaren.

Acquisition d’un abonnement annuel du 1er Septembre au 30 Juin (hors vacances scolaires).

Abonnement 1 reprise de 1H / semaine du à partir du galop 3: 640 euros par an ou 64 euros 

pendant 10 mois (à donner lors de l’inscription).

Abonnement 2 reprises / semaine : 1180 euros ou 118 euros par mois pendant 10 mois (à 

donner lors de l’inscription).

5/ Fiche de renseignements

Nom :…………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom: ………………………………………………………………………………………………………

Adresse : .............................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

Tél 1 : ……………………………………………………………………

Tél 2 : .............................................................................. (préciser si numéro du cavalier ou du 

responsable légal)

Email: ………………………………………………………………………………………………………

Né(e) le : ...................................................

Galops* : ……………………………. N° FFE* : ............................................. 

Jour(s) et heure de cours:…………………………………………………………………………….

DEMANDE DE LICENCE COMPÉTITION

□ J'ai joint un certificat médical mentionnant la non contre-indication à la pratique de l'équitation en compétition

□ J'ai joint une autorisation parentale (cavalier mineur au moment de la demande de licence).



RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA SANTÉ DU CAVALIER

Allergie :………………………………………………………………………………………………… 

asthme : ........................................................................................................................................... 

Autres : ................................................................................................................................................

.........................

PERSONNE A CONTACTER EN CAS D'URGENCE

Nom: ………………………………………………………………………………………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………………

Tél : ……………………………………………….

CONSENTEMENT A UNE INTERVENTION CHIRURGICALE (POUR LES CAVALIERS MINEURS)

Je, soussigné(e) ...................................................................... (Père, Mère, Tuteur légal), autorise 

en cas de nécessité pour l'état de santé de mon enfant, le service de secours à □ prodiguer tous 

soins nécessaires en cas d'urgence ; □ à hospitaliser, et/ou pratiquer tout acte chirurgical, médical 

et anesthésique.

Fait à Saint Martin de Seignanx, le ..........................

Signature(s): 


